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l [J _‘ CARTE ANNEXEE AU REGLEMENT GENERAL
PR Plan d'utilisation du sol

Adopté par le Conseil Municipal le 20 février 2007

Approuvé par le Conseil d'Etat le 27 février 2008

Plan modifié selon délibération du Conseil municipal du 28 juin 2011
et arrété du Conseil d’Etat du 18 avril 2012.
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REPARTITION LOGEMENTS / ACTIVITES (art. 5a 13)

% minimum % minimun

Secteurs de logements d'espaces verts
1 50 %
2.1 80 %
22 80 % 35 %
2.3 80 % 40 %
3 selon PLQ, selon PLQ,
cf art7, al.2 cfart13, al.3

1]

Zones hors du champs d'application

Zones de verdure, de bois et foréts, de villas (5eme zone),
zone industrielle , secteur des organisations internationales
et PLQ adoptés aprés le 1er janvier 2002.

ANIMATION DES QUARTIERS (art. 9)
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Sources: Ville de Geneve, SITG




